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IÖ2 SCHWEIZERISCHE BAUZEITUNG [Bd. LXXIII Nr. 14
Das Preisgericht wird den Behörden des Schweizerischen

Bankvereins beantragen, die Firma Saager § Frey in Biel, Verfasserin
des Projektes „I. § M. v.", die den ersten Rang einnimmt, zu
beauftragen, unter Berücksichtigung der vom Preisgericht zu diesem
Projekt gemachten Bemerkungen ein Bauprojekt auszuarbeiten und
nach Genehmigung desselben die Firma Saager £j Frey mit dem
Bauauftrage zu betrauen.

Schluss der_Sitzung 12 Uhr vormittags.
Basel, den 7. Februar 1919.

Die Mitglieder des Preisgerichtes:
Präs.: Oberst Simonius, Ingenieur, Präs. des Schweiz. Bankvereins.
Mitglieder: Direktor Ritter, Mitglied der Delegation des Schweiz.
Bankvereins Basel. Direktor Lanz, Direktor der Zweigiederlassung
des Schweiz. Bankvereins in Biel. Stadtbaumeister H. Huser in
Biel. Architekt E. Fatio in Genf. Architekt Rudolf Suter in Basel.

Anmerkung der Redaktion. Das Grundsätzliche, auf das hier
noch kurz hingewiesen sei, betrifft die Funktion des neuen
Baukörpers als Bestandteil der Platzwandungen, also die Frage der
Platzgestaltung. Dass der „Zentralplalz" in Biel baukünstlerischer
Verbesserung dringend bedarf, zeigt der Lageplan auf Seite 161.

Um die nach allen Seiten zerrissenen Platzwandungen einigermassen
zu schliessen, ^ind im Bieler Bebauungsplan-Wettbewerb mehrfache
Vorschläge gemacht worden; einen der bestimmtesten zeigt der
Entwurf Bernoullis (vergl. Seite 133 vorletzter Nr.). Das
Schliessungsbedürfnis bekundete auch die städtische Bauverwaltung durch
den, dem Eckgrundstück zwischen Nidaugasse und Schüsskanal
längs diesem bewilligten Baulinien-Vorsprung.1) Die Konsequenz
hieraus entschlossen zu ziehen getrauten sich die Verfasser des
Bahk-Konkurrenzentwurfs Nr. 4, wie dem Platzbild zu entnehmen,
das wir aus diesem Grunde den Grundrissen noch beigefügt
haben. Es sei hier daran erinnert; dass es die gleichen Architekten,
bezw. damals die Firma Joss $ Klauser, waren, die im Jahre 1913

am Südrand des gleichen Platzes im Wettbewerb um die
Kantonalbankfiliale die gleiche baukünstlerische Absicht, sogar in Abweichung

vom Programm, bekundeten und in der Folge auch verwirklichen

konnten. Wie unserer damaligen Darstellung zu entnehmen
(Band LXII, S. 131, vom 6. Sept. 1913) setzten sie die Platzfassade
der Bank um volle 11 m zurück, wodurch die Front von 18 auf
27 m verlängert werden konnte, ebensosehr zum Vorteil des
Gebäudes selbst, wie des Platzbildes. Man darf es bedauern, dass
im heutigen, ziemlich ähnlichen Fall, das Preisgericht die restlose
„Ausnützung des Bauplatzes" bei der Beurteilung in erste Linie
stellte, die im allgemeinen, also höhern Interesse liegende „Anpassung

der Architektur an die örtlichen Verhältnisse", also die Sanierung

des Platzbildes dagegen in letzte Linie. Dieser Auffassung
entspricht genau die Prämiierung: Der persönliche Repräsentationswille

hat sich durchgesetzt gegenüber einer bürgerlich bescheidenem
Unterordnung unter das Interesse der Gesamtheit.

•f" J. Schmid-Sulzer.
(Mit Tafel 12).

Im vorgerückten Alter von 78 Jahren ist infolge eines
Hirnschlages a. Oberingenieur Jacob Schmid-Sulzer am 20. März plötzlich
verschieden. Die Aeltern unter uns erinnern sich gerne des
liebenswürdigen freundlichen Kollegen, der während nahezu 30 Jahren die
Turbinen-Abteilung ] der Aktiengesellschaft vorm. Joh. Jacob Rieter
§ Cie. in Töss bei Winterthur geleitet hat.

In Schopfheim (Wiesental) am 17. Juli 1841 geboren, wo sein
Vater die Stelle des Maschinenmeisters In einer Papierfabrik
bekleidete, besuchte er daselbst Volksschule und Gymnasium. Mit
15 Jahren trat er 1856 eine praktische Lehre an, zunächst bei Mechaniker

Eberhardt in Niederweiler und dann in der Metallgiesserei
R. Braun in Lörrach. Bald nach seinem im Oktober 1859 erfolgten
Eintritt in die Technische Hochschule zu Karlsruhe befiel ihn ein
schweres Nervenfieber, von dem er zwar genas, das Ihn aber doch
nötigte, das Studium zunächst aufzugeben. Der gewählten
Fachrichtung treu bleibend, fand er 1860 Arbelt auf dem Zeichenbureau
der Maschinenfabrik J. G.'.Stehlin in Schönthal bei .Basel und 1862

in dem Etablissement_B. Roy # Cie. in Vevey. Von hier zog Schmid
nach Paris, wo er bei Ingenieur Girard arbeitend zugleich am Institut
Polytechnique studierte. Wieder in die Schweiz zurückgekehrt,
finden wir ihn 1865 als Turbinen-Konstrukteur bei Louis Merian in
Holstein und 1867 als Ingenieur in der Maschinenfabrik von Socin
# Wick zu Basel. Im Jahre 1873 -übersiedelte er nach Thann im
Elsass und erwarb von hier aus die Zellulosefabrik Hartmühle bei
Strassburg, die aber nach kaum zweijährigem Besitz 1877 durch
eine Feuersbrunst zerstört wurde.

Auf deren Wiederaufbau verzichtend, folgte Schmid sodann
im Jahre 1878 dem Rufe der Maschinenfabrik Joh. Jac. Rieter in Töss,
die ihm als Oberingenieur die Leitung der Turbinenabteilung übertrug.

Aus seiner bisherigen Praxis brachte er die neuesten
Erfahrungen im Bau der Girardturbinen, des damals vollkommensten
Turbinentypus, mit. Nach diesem sind unter seiner Leitung erstellt
worden: die Anlagen des Acquedotto de Ferrari-Galliera mit 40
Turbinen, ferner die der Societä degli Alti Forni, Fonderie ed Accia-
jerie in Terni, für welche Gesellschaft die Firma Rieter bis \ zum
Ende ihrer Turbinenbauabteilung 52 Turbinen geliefert hat. Ferner ist
die Anlage der Societe d'EIectro-Chimie in Vallorbe zu nennen mit
10 Turbinen u. a. m. In den Jahren 1880/81 wurden die ersten
Girardturbinen für Gefälle bis zu 180 m und 1886 die erste Girard-
Turbine für das damals unerhört hohe Gefälle von 550 m geliefert.

Als später die entstehenden Elektrizitätswerke begannen,
grössere Anforderungen hinsichtlich Leistung und Drehzahl an die
Turbine zu stellen, wurde unter Leitung von Schmid bei Rieter die
Jonvalturbinej[auf einen Grad höchster Vollkommenheit gebracht.
Davon sefen unter andern erwähnt die Werke der Aare- und
Emmenkanal-Gesellschaft mit sechs Turbinen zu 140 PS, das
Elektrizitätswerk der Stadt Aarau, die Anlage der Etablissements hydrau-
liques in Bellegarde mit zusammen 3800 PS, sowie die Anlage
Wynau mit sieben Turbinen von zusammen 4000 PS und der Ausbau
der Anlage Sarpsfos mit acht Turbinen von zusammen 7800 PS.

Im Jahre 1905 legte Schmid seine Stelle nieder und widmete
sich weiterhin verschiedenen gemeinnützigen Bestrebungen und
der Verwaltung industrieller Unternehmungen; u. a. war er bis zu
seinem Tode Verwaltungsrat der Schweiz. Unfallversicherungsgesellschaft.

Er erfreute sich bis ins hohe Alter voller körperlicher und
geistiger Frische, in der er in der Nacht auf den 20. März sanft
dahingegangen ist.

La ville de Geneve
sa formation et son developpement futur.1)

Par Camille Martin, arch. ä Geneve.

') Das Preisgericht Im Bieler Bebauungsplan-Wettbewerb hat sich allerdings,
kurz vor Entscheidung der vorliegenden Konkurrenz, für ungeschmälerte Durchführung
des Schüssquai ausgesprochen. Vergl. Punkt 14 der „Richtlinien", Seite 119 laufenden
Bandes (15. März 1919).

Le developpement de la ville de Geneve — au sens geogra-
phique de ce mpt — n'a pas ete" envisage jusqu'ä ce jour avec une
ampleur süffisante. Les limites administratives de la commune de
ce nom etant fort restreintes, le public est aecoutume ä localiser
la cite sur un espace tres reduit. En räalite, si l'on considere les
faits de plus haut, il faut admettre que l'agglomeration se developpe
aujourd'hui sur un territoire de pres de 10000 heetares, dont le
centre se trouve ä la place Bei Air et dont les confins s'etendent
en certains points jusqu'ä la frontiere francaise.

Pour pouvoir preparer en quelque mesure l'avenir d'une
ville, 11 faut bien connaitre sa formation topographique: son assiette,
sa vie passee: son histolre. Le pays de Geneve, compris entre

Je Saleve et le Jura, a un relief tres aeeidente. II est divise par le
Rhone, l'Arve et ses affluents en un certain nombre de regions
qui ont chaeune leur individualite et qui constituent des quartiers
naturels souvent completement separes les uns des autres.*) On
n'est pas en presence d'une vallee dont les versants montent en
pente douce vers la montagne, mais bien d'une serie de plaines
basses, environnees de plateaux domines par des collines. Les dif-
ierences de nlveaux entre les divers points du territoire ne sont pas
considerables. Les parties basses s'etendent ä la cote 377, les
plateaux ne depassent pas 420 et les collines atteignent au maximum
500 m, Les deux plaines basses qui constituent pour ainsi dire
le noyau autour duquel se developpe la ville sont nettement sepa-

i) Extrait d'une Conference faite le 12 fevrier 1919 ä la Section de Zürich
de la Societe suisse des Ingenieurs et des Architectes.

2) Le plan reproduit a la page 163, *que nous empruntons a un artlcle sur le
raecordement Cornavtn-Eaux Vives paru dans le numero du 27 fülltet 1912 (Vol. LX,
page 50) de notre revue, permettra au lecteur de sulvre au moins en partie sur la
carte les interessantes Communications de M. Martin. La rdd.
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5 April 1919.] SCHWEIZERISCHE BAUZEITUNG 163
rees par un etranglerrient situe entre les collines de St-jean et de
St-Pierre. La plaine du cöte du nord forme un premier ensemble,
oü l'oeil s'arrete de trois cotes sur les collines et les promontoires.
qui encadrent la rade, et oü il se perd ä l'infini vers le haut lac.
La plaine du cöte du* sud est un second ensemble oü le regard
est limite de tous cotes par des hauteurs plus ou moins escarpees,
formant un cirque autour de la plaine de Plainpalais et de la Praille.

Au plan superieur, dominant les parti es basses, les plateaux
de Champel-Frontenex, d'oü emerge le coteau de Cologny, ceux
de Pinchat-Veyrier, Lancy, St-Georges-Onex, Aire-Chätelaine s'elevant
ä l'eminence de Pregny, enfin Cointrin. Tous ces plateaux sont
separes les uns des autres par des cours d'eau, dont les berges,
tantöt en pentes douces, tantöt plus escarpees, donnent au paysage
genevois une originalite particuliere.

Contrairement aux autres villes suisses, Geneve ne possede
pas dans ses environs de grandes forets; outre le Bois de la Bätie,
propri6te communale, on peut citer seulement les Bois de Veyrier
et d'Onex et le Bois des Freres ä Vernier. Par contre la region est

riche en arbres isoles qui constituent une parure magnifique et
sont un Clement caracteristique du paysage.

L'extremite du lac de Geneve a ete occupöe par I'homme
des une epoque tres reculee. Le pont du Rhone etait un passage
important autour duquel se constituerent les deux principaux quartiers

de la ville du moyen äge, St-Gervais sur la rive droite, la
ville haute, qui s'etendit peu ä peu jusqu'au pied de la colline de
St-Pierre, sur la rive gauche. Desle XIVe siecle, la ville proprement
dite a atteint son maximum de surface. Elle reconstruira ä plusieurs
reprises son enceinte fortifiee, mais sans augmenter jamais l'etendue
des terrains construits. Autour de la ville du moyen äge se constituent

des faubourgs nettement individualises formant des paroisses
distinctes, ayant chacune leur eglise. Plus Ioin du centre, quelques
agglomerations rurales s'etablirent des le moyen äge en divers
points du territoire sans jamais prendre une grande extension.

Au XVIe siecle l'aspect de la ville et de ses abords change
completement: les guerres qui desolent la contree invitent l'habi-
tant ä rechercher avant tout la securite. Les faubourgs sont rases.
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m SCHWEIZERISCHE BAUZEITUNG [Bd. LXXIII Nr. 14

La population se refugie dans l'enceinte urbaine qui devient une

citadelle au milieu du desert. Seuls quelques villages demeurent

aux alentours. A l'interieur de la cite, dont la surface n'augmente

pas, les etages s'ajoutent aux etages, les espaces libres se couvrent

de construetions. Accrue de la foule des refugies pour cause de

religion, la population passe de 12000 ä 20000 ämes.

Cet etat de choses se prolonge jusqu'au XVIIIe siecle. Avec

la tranquillite renaissante on se hasarde en dehors des murs. De

nouveaux faubourgs, sans liens avec les precedents, se forment

aux Päquis, aux Eaux-Vives, ä Plainpalais. Depourvues d'organisa-

tion municipale et de centre religieux, ces agglomerations poussent

un peu au hasard, autour de quelques installations industrielles.

A la meme epoque, le roi de Sardaigne, Victor Amedee III, fonde

aux portes de Geneve la ville de Carouge, ordonnee Selon un plan

tres judicieusement dessine. Dans la campagne, les villages renaissent,

et aux alentours de la ville, les patriciens elevent de somptueuses

demeures entourees de jardins et de grands parcs plantes d'arbres.

Sauf du cöte du midi, la ville est entouröe d'une ceinture de villas

magnifiques qui, par leur nombre et leur variete, determinerent

pendant longtemps la physionomie des abords de la ville.
La reunion de Geneve ä la Suisse, apres l'occupation fran-

caise, n'influa pas tout d'abord sur le developpement de la cite.

Cependant, au lieu d'etre reunis ä Ia ville, les faubourgs furent

constitues en communes distinetes. Par l'incorporation de nouveaux

territoires sardes et francais, les frontieres du territoire se trou-

verent reportees plus loin du centre. Geneve n'eut plus d'aucun cöte

une banlieue etrangere.
C'est ä la suite de la demolition des fortifications, deeidee

au milieu du XIXe siecle par le gouvernement de J. Fazy, que

l'extension de la ville prend de l'ampleur. Les territoires acquis sur

l'emplacement des anciens boulevards sont amenages selon un

plan rationnel. En meme temps les communes suburbaines, depourvues

de lien administratif avec la ville, se developpent sans ordre

et sans idee directrice. Les bätisses de toute categorie envahissent

les anciens parcs du XVIIIe siecle. Le Chiffre de la population

urbaine (agglomeration) qui s'elevait ä 37 000 en 1846, passe ä 70000

en 1880, ä 100000 en 1900, et ä 136000 en 1913. A cöte de cela

la population rurale ne depasse pas 33000 ämes.

L'evolution de l'habitation s'est effectuee sous l'influence des

faits historiques. Au moyen äge, dans la ville et dans les faubourgs,

le type de la maison contigue, ä un etage sur rez de chauss6e, avec

jardin etroit et profond, est pour ainsi dire seul represente. Apres la

demolition des faubourgs et ä la suite du refuge religieux, ces etages

se multiplient, mais le type initial demeure. C'est au XVIIe siecle

seulement, et surtout au XVIIIe, que l'on voit apparaitre des maisons

construites d'un seul jet ä plusieurs etages avec des facades plus

developpees en largeur. Le fait essentiel qu'il faut constater c'est

la presence, dans l'interieur de la cite, de maisons tres elevees.

Aux abords cependant la construetion basse est la regle.

Au XIXe siecle, la tradition de la maison ä 5 ou 6 etages se

maintient et se fortifie. Cependant, sur l'emplacement des anciennes

fortifications, une reglementation est adoptee pour limiter le nombre

des etages ä trois, deux ou meme un sur rez de Chaussee, selon

les quartiers. Cette norme ne fut pas appliquee aux terrains prives.

Aussi tout le territoire de la banlieue et meme certaines regions

de la campagne furent-ils envahis par des construetions disparates,

disposees sans ordre et sans principe d'organisation. La loi de

1895 ne prevoyait en fait sur les rues ayant au moins 12 m de

largeur, que deux hauteurs d'immeubles dans tout le canton, variant

entre 19 et 21 m. Les construetions basses etaient donc simple-

ment tolerees, nullement encouragees et surtout pas protegees

contre le voisinage des grandes maisons locatives. Sous ce regime

de laisser faire, le prix des terrains s'est eleve d'une maniere tout
ä fait artificielle et inegale et le developpement de la ville s'est

effectue d'une facon incoherente. Au XXe siecle seulement un

premier pas timide est fait dans la voie de l'organlsatlon rationnelle

de l'extension de Geneve. La loi de 1918 prevoit dans tout le canton

deux zones de construetion; l'une, avec maximum de hauteur de

21 m, comprend les quartlers du centre, l'autre, avec maximum de

hauteur de 13 m, comprend le reste du canton. Cette derniere

hauteur peut meme etre portee ä 16 et 18 m dans certaines cir-

constances speciales. Aucune disposition n'est encore prevue

actuellement pour assigner aux Industries bruyantes et insalubres

des emplacements specianx.

Pendant plusieurs siecles, le lac a constitue la seule voie

d'aeces ä Geneve, le Rhone et l'Arve n'etant pas navigables. Des

ports de commerce se trouvaient aux abords immediats de la ville.

Ils furent deplaces au commencement du XIXe siecle, lorsque l'on

crea les quais de plaisance qui s'etendirent peu ä peu le long des

rives du Rhone et du lac. Dans la rade, les quais-promenade et

les quais de dechargement pour marchandises sont aujourd'hui

paralleles, proteges tous deux par des jetees construites en 1856.

L'existence de moyens de transport par eau retarda la crea-

tion de chemins de fer entre Geneve et la Suisse. La ligne Geneve-

Lyon fut etablie la premiere. La gare de Cornavin inauguree en

1858 oecupe sur la rive droite du lac une position elevee par

rapport au centre de la ville; cependant les passages menages

sous les voies qui aboutissent ä la gare ont une trop faible hauteur,

fait qui a entrave les Communications entre les quartiers de l'interieur

et ceux de Pexterieur. Pour mettre Geneve en communication

directe avec la Savoie, une deuxieme gare, tete de ligne du troncon

Vollandes-Annemasse, fut creee en 1888 dans le quartier des Eaux-

Vives. Des ce moment fut emise l'idee de relier les deux gares

par une voie de raecordement contournant la ville. Le projet definitif
n'a ete adopte qu'en 1918, et encore n'est-il arrete qu'entre la gare
des Eaux-Vives et le Rhone. Le trace de la voie sur la rive droite

dependra de la Solution choisie pour la nouvelle gare ä creer dans

cette region (voir le plan fig. 2).
Les tramways fönt leur premiere apparition en 1862 sur la

grande artere Carouge-Annemasse qui traverse la ville de part en

part en contournant Ia colline de la haute ville. La cr^ation de

chemins de fer ä „voies etroites" en 1888 eut pour consequence
de developper un service ä grande distance assez intense, alors

que le service urbain proprement dit etait encore assez restreint.

Quand bien meme le reseau a ete unifie et electrifie en 1900, il n'est

pas encore bien coordonne. De nombreuses tStes de ligne au centre

de la ville ne sont pas reliees les unes aux autres. L'extension des

lignes rurales a favorise l'etablissement de maisons d'habitations en

dehors du centre, le long des principales voies de communication.

Les grandes routes qui assurent les Communications entre

la Peripherie et le centre sont assez bien dessinees. Leur trace est

d'ailleurs le plus souvent fort ancien. On peut noter cependant

quelques anomalies dues ä la formation historique du territoire.
Certaines arteres construites par les Francais avant la Constitution

du territoire actuel s'arrStent ä l'ancienne frontiere genevoise. La

plupart des arteres radiales sont interrompues ä la limite des

anciennes fortifications et n'ont pas de relation directe avec le

noyau central de la vieille ville. D'autre part, les relations entre

les centres secondaires de l'exterieur sont insuffisantes. La necessite

de coordonner le Systeme des voies de communication a pousse
ä l'etude d'un plan d'extension adopte en 1900. Coneu ä une epoque
oü les inconnues du probleme de l'extension urbaine etaient encore
nombreuses, oü l'on envisageait le developpement de la ville sur
un espace trop restreint et oü l'on ne tenait pas compte des divers
fäcteurs de l'urbanisme, ce plan demanderait aujourdhui ä etre

revise et complete.
Par suite de la conformation topographique tres particuliere

de la ville, la question de la conservation des points de vue et

celle de Ia reserve d'espaces libres a, pour Geneve, une importance
toute speciale. Aucune mesure n'a ete prise en ce qui concerne la

protection des sites; aussi en bien des points, sur les bords du Rhone

en particulier, les beautes naturelles ont-elles ete defigurees par

l'adaptatlon peu judicieuse du mode de construetion ä la Situation.

Sur les rives du lac, l'existence de grandes proprietes particulieres

a protege jusqu'ä present le paysage contre toute profanation.

Gräce ä la generosite de plusieurs citoyens, certains de ses parcs

ont ete legues ä la communaute; Geneve est donc tres rlche en

promenades publlques. On peut remarquer toutefois que les espaces

libres sont tres inegalement repartis et qu'ils ont tous le caractere

de terrains de luxe. Dans les regions opposees au lac, 11 y a peu

de reserves, et d'une maniere generale les terrains de jeu propre*

ment dits fönt defaut.
Les defectuosites que l'on peu constater dans l'organlsatlon

actuelle 'du developpement de Geneve ont en majeure partie leur

source dans la facon dont le territoire est administre. jusqu'au

X1XC siecle, le pays est gouverne par un pouvoir unlque: la

Seigneurie de Geneve. C'est pendant l'occupation francaise que fut
ctabli le regime municipal. On eut ä ce moment l'idee de fondre
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la ville avec sa banlieue en une commune unique, mais le projet
fut abandonne. Et l'existence des communes suburbaines indepen-
dantes fut definitivement consacree. Arjres une courte eclipse,
pendant laquelle la Commune de Geneve proprement dite eut la meme
administration que le Canton, la revolution de 1846 retablit le
Systeme administratif francais, gräce auquel les competences en
matiere d'edilite sont partagees, dans la region urbaine, entre l'Etat,
la Ville de Geneve et les communes suburbaines ou semi-rurales.
Aux rivalites, aux competitions et ä l'absence d'entente qui sont
inherentes ä un pareil etat de choses, s'ajoute Ia difficulte d'agir
selon des vues generales sur un territoire divise de fagon tout ä
fait irrationnelle par des frontieres communales qui ne tiennent
aucun compte de la configuration des lieux.

L'etat de choses qui vient d'etre decrit ne peut Stre pro-
Ionge sans inconvenient pour la prosperite de Ia ville. Avant
toutes choses il importe de prendre parti sans retard, — mais aussi
sans häte irreflechie — quant aux projets de gares et de raccor-
dements par voies ferrees, et aux projets de navigation inferieure.
Ces projets doivent etre etudies pour eux-memes et au point de
vue de leur influence sur le developpement de la ville.

Trace existant
Tr*ace ä supprimer
Trace futur

PR&GNy

Le Lac

COf^MAVlN
Xs

*ion(=>ont
EAUX-VTVE5

=bri

\
OWCTJGE_A PRAILLE

5 Km

Fig. 2.

Le probleme de la navigation a fait l'objet d'etudes
nombreuses et diverses. Diverses Solutions ont ete presentees pour
relier le Rhone au lac de Geneve. Toutes Celles qui prevoient des
tunnels ä travers ou aux environs de la ville paraissent, au point
de vue des avantages economiques qui en resulteront pour le pays,
inferieures au projet Autran qui dessert de vastes territoires situes
ä une certaine distance de la ville au moyen d'un canal ä air libre.
La necessite de prevoir aux deux extremites de cette voie d'eau
des plans inclines est evidemment une complication, mais une com-
plication qui, si eile est techniquement et pratiquement soluble,
est contrebalancee par de grands avantages generaux. Dans toutes
les etudes de navigation il a ete en effet prevu'que le port de
Geneve serait etabli au centre meme de l'agglomeration, soit au
bord de l'Arve, soit au Heu dit la Praille. Les quartiers industrlels
se seraient ainsi developpes dans la voisinage immediat des habi-
tations qui entourent la plaine basse de l'Arve. II est evidemment
opportun de prevoir, dans le voisinage immediat de la ville, un
port de commerce pour les besoins de la localite, mais 11 est non
moins necessaire d'eloigner les centres industrlels des quartiers de
residence. Le projet Autran, avec son canal ä air libre, est le seul
qui permette la creation d'un port industriel situe en dehors de
l'agglomeration, sur le parcours de la voie navigable entre Vernier
et Saconnex. II seralt tres avantageux ä tous les points de vue de
parquer la grosse industrle dans cette region, qui peut etre
facilement reliee au chemin de fer ä Meyrin.

La question ferrovialre a ete mal posee. On a voulu avant
toutes choses obtenir une liaison entre les deux gares et recon-
struire la gare de Cornavin. Or 11 etait impossible de resoudre
ces deux problemes en les Isolant des autres problemes de trafic

par voie ferree. II faut envisager la question dans son ensemble
(voir la fig. 2 ci-contre).

Geneve se trouve placee sur le passage de plusieurs lignes
internationales. Elle est actuellement situee sur le parcours des
lignes de transit Suisse-France et vice-versa, Suisse-Savoie et vice-
versa. Cette derniere ligne pourrait prendre de l'importance par
suite du percement du Mont-Blanc et pourrait etre completee par
une ligne France-Savoie-Italie gräce au percement de la Faucille.
II est absolument inutile que les lignes de transit traversent la gare
de voyageurs principale, cela est meme fächeux. II est preferable
de prevoir des lignes directes pour marchandises en dehors de Ia
ville, soit pour la direction Suisse-France de Pregny ä Meyrin,
pour la direction Suisse-Savoie de Pregny ä la Praille par le pont
Butin, pour la direction France-Savoie de Meyrin ä la Praille par
le pont Butin. Les gares de triage se trouveraient ä Meyrin d'une
part, ä Versoix ou Renens d'autre part; la gare des marchandises
serait placee ä la Praille. Ces questions une fois reglees, il
serait plus aise de trouver la Solution la plus satisfaisante pour
la gare des voyageurs. Dechargee du service de petite vitesse,
la_gare de Cornavin pourrait ötre maintenue sur son emplacement
actuel et transformee en gare de tete pour voyageurs. Les
inconvenients qui pourraient resulter de cette Solution seraient largement
contrebalances par l'avantage que procurerait la suppression de la
ligne Cornavin-Chätelaine formant barrage au milieu de quartiers
habites. Le maintien de la gare ä Cornavin aurait en outre, par
rapport au projet de transfert ä Beaulieu, une grande superiorite:
il n'entraverait pas le developpement de la ville et respecterait les
situations acquises. Pour le trafic local, surtout intense dans la
direction Geneve-Nyon, rien ne serait change ä l'etat de choses
actuel- Pour les autres directions, les lignes de tramways, sil-
lonnant toute la campagne genevoise, pourront repondre ä tous
les besoins une fois qu'elles auront ete reorganisees d'une fagon
rationnelle.

Le reseau des tramways doit satisfaire ä Geneve ä deux
exigences quelque peu contradictoires; il dessert ä la fois la ville,
la banlieue et les centres ruraux. Par suite de l'existence de
nombreuses gares de depart au centre de la ville, assurant ce
dernier service, les Communications transversales de banlieue ä
banlieue sont insuffisantes. II serait necessaire de les developper,
tout en concentrant si possible les stations terminus des lignes
exterieures en un point oü la clrculation ne serait pas entravee
pa'r l'encombrement resultant du stationnement des voitures. L'in-
stallation de doubles voies de tramways ne pourra etre envisagee
que le jour oü le Systeme des grandes voies de communication
aura ete congu de fagon claire et rationnelle. Le plan d'extension'
actuel est absolument insuffisant ä cet egard; il a ete etabli ä une
epoque oü les points essentiels de l'organisme urbain n'etaient pas
arretes. II devrait donc etre remanie conjointement avec l'etude
des questions de navigation et de chemins de fer, en cherchant ä
fixer les grandes voies de communication entre le centre et la
Peripherie, et entre les centres exterieurs. &||

La creation d'une reserve d'espaces libres, Ia protection des
sites et la sauvegarde des points de vue sont des obligations qui
incombent au plan d'extension. II y aurait Heu de faire figurer sur
ce plan tous les terrains qui devraient etre proteges contre l'en-
vahissement des bätisses de fagon ä menager entre les quartiers
d'habitation tout un reseau de verdure permettant au citadin
de passer du centre de la ville ä la campagne en evitant les
routes poussiereuses et bruyantes. Les cours d'eau qui sillonnent
le canton de Geneve forment autant de divisions naturelles de
territoire qu'il importe de menager et d'aecentuer. Les bords du
Rhone, du lac et des rivieres doivent etre rendus accessibles au
public, non sous forme de quais ou de parcs somptueux, mais
par le moyen d'espaces laisses libres le long des rives. Les parcs
exlstants doivent etre relies entre eux par des avenues; des
terrains de jeu doivent etre prevus dans tous les quartiers opposes
au lac, oü les parcs sont tres peu nombreux. Enfin il importe
d'amenager les eminences, les promontoires qui entourent la ville,
les routes qui longent les flancs des collines, de fagon ä con-
Server au public les points de vue süperbes qui sont la gloire de
notre region.

Les dispositions qui reglent actuellement la repartition des
habitatlons en diverses categories sont insuffisantes. Les mesures
prevues pour arreter l'extension des grands immeubles demanden
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ä etre completees. II importe aujourd'hui de favoriser le developpement

des maisons basses par une reglementation appropriee et

par l'intervention des pouvoirs publics dans le domaine de la

politique fonciere. Pour tout ce qui concerne l'amenagement des

quartiers, le traitement des rues et des places, tout est ä faire.

Le plan d'extension congu dans un esprit purement geometrique

et utilitaire doit etre remanie en faisant appel ä la collaboration

d'architectes et en favorisant le groupement des proprietaires en

vue d'obtenir certains resultats d'ensemble.
Les reserves de terrains necessaires au developpement des

edifices et des Services publics doivent egalement figurer au plan

d'extension. II importe de prevoir de grands ensembles civiques

au coeur de l'agglomeration et de menager dans les quartiers

exterieurs des centres secondaires autour desquels puissent se

grouper les batiments officiels. II convient enfin de releguer ä la

Peripherie certaines institutions qui gagnent ä etre eloignees des

agglomerations: casernes, abattoirs, hospices, etc.

Toutes ces reformes ne pourront Stre menees ä chef qu'ä

la suite d'une reorganisation politique et administrative, et avec le

concours de la population. Dans un canton oü l'agglomeration

urbaine compte 136000 habltants contre une population rurale de

33000 ämes, il est impossible que l'Etat se desinteresse des

questions edilitaires et foncieres, pour s'en remettre ä cet egard

ä l'initiative des munitipalites de la ville et de la banlieue qui

n'ont pas un ideal commun. La fusion de la ville et de quelques

communes suburbaines est un remede insuffisant et tardif. La

grande Geneve du vingtieme siecle a une banlieue tres etendue qui

occupe au moins les deux tiers du canton. Elle doit etre administree,

en ce qui concerne les grandes questions d'urbanisme, par un

organe central qui, dans un canton foncierement urbain, ne peut

etre que l'Etat. II ne s'agit point de supprimer l'autonomie des

communes et de concentrer tout le pouvoir entre les mains de l'Etat,

II s'agit plutöt de proceder ä une nouvelle repartiton des compe-

tences. Toutes les communes actuelles, sans exception, doivent etre

maintenues, en fixant peut-etre leurs limites respectives d'une

fagon plus rationnelle. Mais il y a Heu de leur reserver les seules

attributions qui ne demandent pas ä etre centralisees sous une

direction unique. L'etude des questions generales de l'urbanisme

est incontestablement du ressort du pouvoir central; l'etude des

questions secondaires peut fort bien rester aux mains des

communes. II importe en tout cas que le developpement de la ville

soit dirige par une main ferme et non par un bureau anonyme,

incompetent et inconscient des devoirs de l'heure presente.

L'opinion publique a, eile aussi, son röle ä jouer, car le

prestige de l'individualisme ne peut excuser toutes les erreurs d'un

regime oü, pour sätisfaire les appetits de quelques privilegies, on

a compromis le sort du plus grand nombre. On est trop enclin

ä accuser les seuls pouvoirs publics de l'incoherence qui se

manifeste dans l'extension des villes. Les citoyens sont eux

aussi responsables de cet etat de choses. Le developpement

rationnel et harmonieux de la grande Geneve ne sera assure que

le jour oü ses habitants sauront faire, sur l'autel de l'interet

general, le sacrifice de leurs petites idees particulieres et de leurs

amours-propres locaux.

Miscellanea.

Zur Frage der Vereinheitlichung der Betriebspannungen
der schweizerischen Elektrizitätswerke äussert sich das

Generalsekretariat des Schweizer. Elektrotechnischen Vereins (Generalsekretär

: Prof. Dr. W. Wyssling) im Bulletin des Vereins vom

Februar 1919. Die Erkenntnis, dass es von unschätzbarem Nutzen

wäre, wenn sämtliche schweizerischen Elektrizitätswerke die gleiche

Stromart erzeugen und eine möglichst kleine Anzahl einheitlicher

Spannungen verwenden würden, hat sich bei allen Interessenten,

sowohl bei den Fabrikanten von elektrischen Erzeugnissen als auch

bei den Stromproduzenten und Stromverbrauchern seit langem,

wie anderwärts, auch in unserm Lande Bahn gebrochen. Diese

Vereinheitlichung lässt sich aber nicht so einfach durchführen,

sodass die Elektrizitätswerke, obwohl sie seit Jahren immer wieder

an die Frage herangetreten sind, nie zu deren Lösung gelangt sind.

Inbezug auf Stromart und Frequenz darf zwar die Frage der

Vereinheitlichung heute als gelöst betrachtet werden. Wo nicht

zwingende Gründe andere Verhältnisse fordern, werden neue Elek¬

trizitätswerke für allgemeine Zwecke der Energieversorgung heute

alle mit Dreiphasen-Wechselstrom von 50 Perioden ausgeführt.

Noch unabgeklärt ist hingegen die Normalisierung der Betrieb-

Spannungen. Eine grössere Uebereinstimmung der Oberspannungen

ist hauptsächlich im Hinblick auf die Möglichkeit des Energie'

Austausches zwischen den Werken von Bedeutung. Von

ausserordentlicher Tragweite für die weitesten Kreise wäre aber ganz

besonders die Normalisierung der Gebrauchs-Niederspannungen.

Die damit zu erzielenden Vorteile sind leicht zu überblicken, wenn

man sich vergegenwärtigt, dass nicht weniger als 36 verschiedene

Spannungen zwischen 100 und 750 Volt in Verwendung sind.

Darunter sind für Lichtanschlüsse 125 bis 127 Volt und 140 bisl45 Volt

|^M verbreitetsten, für Motoren 500 Volt mit 35% und 250 Volt mit

24% der angeschlossenen Leistungen am meisten vertreten.
Während der Kriegsjahre, die eine gewaltige Zunahme der

elektrischen Betriebe und damit der Nachfrage nach Fabrikaten

brachten, während gleichzeitig die Schwierigkeiten der Erzeugung

durch den Rohstoffmangel zunahmen, steigerten sich die Nachteile

der Vielfältigkeit der Betriebsysteme bis zur Unerträglichkeit. Mit
Nachdruck weist daher das Generalsekretariat darauf hin, dass es

höchste Zeit sei, dass auch die schweizerischen Elektrizitätswerke

so viel als möglich eine gewisse Vereinheitlichung der Betrieb-

Konstanten durchführen. Dies wird zwar nicht ohne Schwierigkeiten

und teilweise erhebliche Kosten möglich sein, die aber um

so höhere sein werden, je länger man zuwartet.

Als Ersatzschmiermittel für Lokomotiven und Wagen
hat sich nach einer Mitteilung von Reg.-Baumeister Esser, Luxemburg,

in „Glasers Annalen", eine Mischung von Mineralöl undTeeröl

bewährt, und zwar auch bei grossen Geschwindigkeiten, während

Teeröl (Leichtöl) allein nur bei kleinen Geschwindigkeiten verwendbar

ist, Mineralöl anderseits wohl für grosse Geschwindigkeiten geeignet

ist, aber nur in kleinen Mengen zur Verfügung steht. Kalt gemischt

vereinigen sich jedoch die beiden Oele nicht innig. Schon nach

kurzer Zeit scheiden sich schwere Kohlenwasserstoffe (Anthracene)

aus und bilden einen Bodensatz, der zur Verharzung der

Lagerdochte führt. Dagegen wird beim Mischen unter Wärmezufuhr der

im Teeröl enthaltene feste Kohlenstoff ausgeschieden. Das

Mischverhältnis beträgt für die Sommermonate 80 Gewichtsteile Teeröl

und 20 Gewichtsteile Mineralöl, für die Wintermonate je 50

Gewichtsteile beider Oele, wobei bei strenger Kälte noch ein Zusatz

von 8 bis 15 % Petroleum erfolgt, um das Schmiermittel

dünnflüssig zu erhalten. Wenngleich diese Mischungen die Schmiermittel

der Friedenszeit an Güte nicht erreichen, so haben sie sich

doch im Schnellzug- und Güterdienst, sowohl bei Lokomotiven als

auch bei Wagen, bewährt und wesentlich zur Verminderung des

Heisslaufens der Lager beigetragen.
Ausstellung für Friedhofkunst in Lausanne. Die Architekten

der Sektion Waadt des Schweiz. Ingenieur- und Architekten-

Vereins und der Bund „Oeuvre" (Werkbund) organisieren in

Lausanne eine Ausstellung für Friedhofkunst. Sie wird am 15. Sept.

1919 eröffnet und dauert einen Monat. Das Unternehmen steht

unter dem Patronat des Kantons Waadt und der Stadt Lausanne,

die den prächtigen Park „Mon Repos" zur Verfügung stellt. Die

Ausstellung soll alles enthalten, was in künstlerischer Hinsicht

den Totenkult betrifft. Sie soll eine grosse Zahl von Künstlern,

Zeichnern, Bildhauern und Handwerkern zur Mitarbeit anregen.

Anmeldungen nimmt entgegen Herr Perret, secretaire de l'Oeuvre,

Casino de Montbenon, Lausanne.

Es ist beabsichtigt, Anregung für eine bessere Gestaltung

unserer Friedhöfe zu geben. Eine besondere Abteilung wird gute

alte Beispiele vor Augen führen, während die Künstler und

Handwerker in einer zweiten Abteilung Zeugnis ablegen sollen von

guten neuzeitlichen Methoden und von frischer künstlerischer

Leistungsfähigkeit.
Saugtransformatoren fiir elektrische Bahnen. Die

Anwendung von Saugtransformatoren bei mit Einphasen-Wechselstrom

betriebenen elektrischen Bahnen zu dem Zwecke, Störungen auf

den die Bahnlinie begleitenden Schwachstromlinien zu vermelden,

wurde schon auf der Strecke Seebach-Wettingen von der Maschinen»

fabrik Oerlikon mit Erfolg versucht. Dem Beispiel der Chemins

de fer du Midi, die, wie hier seinerzeit mitgeteilt wurde, auf Ihrer

Strecke Perpignan Villefranche solche Transformatoren seit längerer

Zeit verwenden1), folgen nun die schwedischen Staatsbahnen, die

») Vergl. Band LXIX, Seite 290 (23. Juni 1917).
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